
ARTI1CLE 19

1- a) Les raitemnt, salaires et rémunérations semblables, autres que les
Pensions, payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre de
services rendus à cet État ou à cette subdvision ou collectivité, ne sont
imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont
imposables que dans l'autre Éta contractant si les services sont rendus
dans cet État et si la personne physiqu est un résident de cet État qui:

(1) possède lanationalit6de cet Êtat,ou

Cii) n'eu pas devenu un résident de outÉtat à Seleflde rendre les
Services.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations payées
au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou
commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales.

ARTICLE 20

mat, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
re dans un État contractant, un résident de l'autre État
le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études
ivrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
Lt, à condition qu'elles proviennent de source situées

ARTICLE 21

ions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un
ltant, d'oùi qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités
its de la présente Convention ne sont imposables que

perçuas par un résident d'un État contractant
tuées dans l'autre État contractant ils sontaus
où ils proviennent et selon la législationde cet État.
des revenus provenant d'une succession ou d'une

l'imnôt ainsi établi ne neut excéder 15 vour cent du


